
Des perspectives de titularisation 

élargies et facilitées par une 

augmentation du nombre de 

places au concours interne 
 

Des concours internes adaptés 

prenant mieux en compte 

l’expérience du terrain 

Des règles de reclassement plus 

favorables 

Une meilleure prise en compte des 

services de non titulaire dans le 

barème des mutations 

Une revalorisation des frais de 

déplacements  

Une augmentation du nombre de 

congés formation 

Mes COMPETENCES doivent 
être reconnues ! 

Ma santé, une priorité ! 

Ma formation,  

ce n’est pas une option ! 

DU 29 NOVEMBRE AU 

6 DECEMBRE, 

JE VOTE UTILE! 

Mes conditions de travail 

ma rémunération !  

Une vraie médecine du travail et 

une prévention des risques 

psychosociaux 

La suppression du jour de carence 

Contractuel 

U n e  f o r m a t i o n  e t  u n 

accompagnement dès la prise de 

fonction 

Un accès au plan académique de 

formation facilité, y compris en 

cours d’année 

Une préparation de qualité au 

concours sur tout le territoire et 

dans  toutes les disciplines 

Dégel du point d’indice et 

rattrapage du retard pris sur 

l’inflation 

Revalorisation salariale selon une 

grille nationale basée sur 

l’ancienneté et les diplômes 

Des effectifs de classe limités à 24 

élèves 

Des seuils spécifiques plus bas pour 

les territoires les plus fragiles  

Des moyens supplémentaires pour 

renforcer la différenciation 
pédagogique en classe. 

Des outils numériques performants 

avec une maintenance efficace 

Une revalorisation des frais de 

déplacement pour les agents en 

mission 

Une meilleure prise en compte sur 

le temps de service des durées 

de déplacement imposées par 

l’employeur 




